
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département des transports, Service des garde-côtes (383) 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Equipements pour bateaux (SH 89.03) 

5. Intitulé: Prescriptions relatives aux équipements de sécurité à bord des bateaux 
de plaisance (4 pages). 

6. Teneur: Le Service des garde-cotes propose que soient modifiées un certain nombre 
de prescriptions et d'exemptions fédérales concernant les vêtements de flottaison 
individuels embarqués à bord des bateaux de plaisance. Les caractéristiques et 
les conditions d'emploi des embarcations de plaisance et des équipements de sécu
rité ont évolué depuis l'établissement ou la dernière révision de ces règles et 
certaines de leurs prescriptions et des exemptions qu'elles prévoient ne sont 
plus adaptées. 

• * 

7. Objectif et justification: Enoncer à l'intention des plaisanciers des 
prescriptions plus claires et plus adaptées concernant les vêtements de flottaison 
individuels embarqués et améliorer les conditions de sécurité de la navigation de 
plaisance. 

8. Documents pertinents: 57 FR 53410, 9 novembre 1992; 33 CFR Partie 175. 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 8 janvier 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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